
 

Fédération Syndicaliste FO de la Défense des Industries de l’Armement et des secteurs assimilés 

46 rue des Petites Écuries • 75010 Paris • Tél. 01 42 46 00 05 • Fax 01 42 46 19 75 
www.fodefense.com 

DGA 
Comité RPS de la DT/AC  

 
 

Il s’est tenu le 17 février 2022 le comité RPS (risques psycho sociaux) de la DT/AC 
(Direction Technique partie Administration Centrale, soit environ 70 agents). 
 
Cette réunion annuelle a pour objectif de conduire la démarche d’évaluation et de prévention des 
RPS. 
Naturellement, cette analyse prend en compte le contexte sanitaire lié à la crise COVID. La Direction 
note un accroissement significatif du nombre de télétravailleurs, 28 actuellement contre 1 avant la 
pandémie. Le problème de l’isolement potentiel d’un agent est pris en compte. 
 

Le plan d’action 2021/2022 est en grande partie issu du diagnostic 2017 : 
 Information du personnel ; 
 Accueil avec accompagnement des nouveaux arrivants ; 
 Formation et sensibilisation ; 
 Actualisation du diagnostic RPS. 

 

La société LHH (Lee Hecht Harrison) est mandatée pour : 
 Identifier les RPS et en identifier l’origine ; 
 Réaliser un diagnostic ; 
 Définir un plan d’action. 

 

Cette démarche se déroule en quatre temps : 
 Cadrage de la démarche et pré-diagnostic ; 
 Le diagnostic en lui-même. Il passe par des entretiens individuels ou collectifs avec les 

agents et leurs managers. Des restitutions seront faites à tous les niveaux hiérarchiques ; 
 La construction d’un plan d’action ; 
 Un suivi et appui à la mise en œuvre du plan d’action sur 6 mois. 

 

Le 18 février 2022 
 
 

Vos représentants FO DEFENSE sont à votre écoute ; n’hésitez pas à nous contacter : 
 

Coordinateur FO DEFENSE à la DGA : 
Erwan LARZUL 

  erwan.larzul@intradef.gouv.fr 
 

Elus au CTR DGA : 
Mohamed Ali ANFIF (Titulaire) 

  mohamed-ali.anfif@intradef.gouv.fr   
Martial POUDENS (Suppléant) 

  martial.poudens@intradef.gouv.fr  

 
 

FO Défense fait des conditions HSCT une de ses priorités dans la défense des 
droits des agents.  
FO Défense apprécie le sérieux de la prise en compte des risques RPS au sein 
de la DGA. 
La DGA fait appel à une société privée ; le MINARM ne pourrait-il pas se doter des 
mêmes compétences pour en faire profiter tous les agents du ministère ? La lutte 
contre les RPS est un sujet d’importance en cette période de 
restructurations/transformations.  
FO est toujours présente pour vous informer, vous protéger, revendiquer et agir 
pour vous. 
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